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sur la demande globale émanant de l'augmentation des dépenses des
collectivités publiques ne saurait être ignoré dans la situation de
surchauffe conjoncturelle persistante de notre économie ». Par rapport à
l'année précédente, les efforts déployés pour 1974 sous la direction de
la Confédération semblent avoir eu quelque succès. Il ne faut cependant

pas oublier que le léger recul des déficits provient en partie du
fait que le budget de l'AVS n'a pas été majoré cette année et que les
allocations de renchérissement ne sont pas entièrement budgétées.
Comte tenu, d'une part, des tâches qui n'ont été que différées et, d'autre
part, de la charge fiscale qui se heurte déjà à certaines limites dans
plusieurs catégories de revenu, il importe en tout cas de continuer à

faire preuve de mesure dans l'aménagement des dépenses.

Le cadran canonial
de la collégiale de Saint-Ursanne

par C. FÉVRIER, Dr ès sciences

Sous le règne d'Auguste (Ier siècle avant Jésus-Christ), la métrologie
avait atteint un développement remarquable. Vitruve, dans son « De
Architectura », livre IX, mentionne les clepsydres ', les scaphes 2 et les
cadrans solaires. Les artisans constructeurs d'appareils de la mesure du
temps étaient appelés « organarii clepsydrarii » ou « automatarii clepsy-
drarii ». La métrologie publique et privée se répandit dans tout l'Empire
romain.

Les invasions des Barbares, celle du IVe et du VIe siècles, en
particulier, bouleversèrent le monde antique et sa civilisation, et l'étude de
la métrologie disparut.

Dès la pénétration en Europe du christianisme, de nombreux ordres
religieux sont fondés. L'Eglise, les monastères, les moines et en particulier

les bénédictins, ont été les propagandistes de la culture latine.
Le besoin de régler la vie religieuse et d'observer les heures des

offices incitent le clergé à rechercher un instrument de mesure : c'est le
cadran canonial.

Le cadran canonial est un cadran solaire très primitif. Il est taillé
dans la pierre et possède toujours un style rudimentaire et perpendiculaire

à la surface où il est planté : le mur ; car à cette époque le style
n'était pas orienté à l'axe du monde. Latitudes et longitudes étaient
inconnues.

C'est plus spécialement sur les édifices romans que l'on rencontre
les cadrans canoniaux.

Saint-Ursanne avait de nombreuses relations avec l'Alsace voisine
et possédait des terres à Sigolsheim et à Habsheim. C'est très probablement

à la suite des relations des moines de Saint-Ursanne avec les
nombreux couvents de Sigolsheim, Haguenau, Murbach, avec les bourgs
d'Alspach, Truttenhausen et le clergé alsacien que le cadran canonial
qui orne la façade méridionale de la collégiale de Saint-Ursanne a été

1 Clepsydre : horloge à eau des Anciens.
2 Scaphe : cadran solaire taillé en demi-sphère.
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construit. Il se trouve en haut, légèrement à droite de la porte romane
de la collégiale.

Il est composé de deux demi-cercles superposés et qui ne sont pas
concentriques l'un par rapport à l'autre. Le style, qui à l'époque, était
toujours très court, manque. Nous voyons très bien son emplacement
(un gros point noir sur la photographie).

Suivant les saisons et la hauteur du soleil, l'ombre atteignait des
divisions aujourd'hui disparues. L'ombre donnée par le style pouvait
être observée depuis la rue et aussi depuis la maison des moines et ainsi
régler les offices religieux : Primes, Tierces, Sextes, Nones, Vêpres,
Complies, soit les heures canoniques.

Cette horométrie ecclésiastique était bien suffisante pour les besoins
de l'époque, tant du clergé que de la population.

Le cadran canonial de l'église de Saint-Ursanne a été construit à la
même époque que le portail sud, de style roman, soit très probablement
au XIIe siècle. Il est actuellement le seul cadran de ce genre connu en
Suisse. Il mériterait d'être pourvu d'un nouveau style.

Aucune mention de ce cadran n'est faite dans la bibliographie
relative à la Collégiale de Saint-Ursanne.
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